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Bonjour à tous,  

  

En France, sur une grande majorité du territoire, la transmission de la Covid-19 est en 

augmentation.  

 

Chez Manpower, un process clair et précis se met en place dès qu'un foyer de contamination 

est découvert, sur un site client ou sur un de nos sites. Notre priorité : votre santé et votre 

sécurité.  

 

Notre priorité : votre santé et votre sécurité. 

  

Nous vous rappelons tous les gestes barrières à appliquer :  

  

• Lavez-vous les mains très régulièrement ou utilisez une solution hydroalcoolique,  

• Saluez sans serrer la main,  

• Toussez ou éternuez dans votre coude ou dans un mouchoir,  

• Utilisez un mouchoir à usage unique puis jetez le,  

• Portez un masque lorsque la distance d'un mètre ne peut pas être respectée sur votre lieu de 

travail ou dans tous les lieux publics,  

• Après usage du masque, ou dès qu'il est humide ou mouillé, il est nécessaire d'en changer.  

  

Les nouvelles dispositions gouvernementales imposent le port du masque obligatoire et 

systématique dans les espaces publics clos à partir du 20 juillet. A compter du 1er septembre, 

ce dispositif est renforcé par le protocole stipulant le port du masque grand public, systématique 

au sein des entreprises et dans les lieux collectifs clos, en complément des gestes barrières. En 

savoir plus. 

 

Enfin, si vous présentez des symptômes évocateurs du Covid-19, vous devez consulter un 

médecin, réaliser un test de dépistage et respecter les mesures d'isolement. 

  

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.manpower.fr/faq-interimaires?sp_con=%2Fgl5dtWvm1sML%2FQ3NtuWNQ%3D%3D#4


 
En cas de test positif de la personne : les cas contacts sont invités à regagner leur domicile, à 

se faire tester 7 jours après le dernier contact et à rester en quatorzaine même si leur test est 

négatif. 

 


